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Portant Mise en place et Composition d'une

Commissisn Mixte de Désarmement

LE MINISTRE D'ETAT'
MINISTRE SECRETAIRE GENERAL DE LA

PRESIDENCE

Vu la Cotstitution ;
Vu le Décret N"1572/PR/2020 du t4 juillet

2020, portant remaniement du Gouvernement;
Vu le Décret No18541PR/2020 du 02 septembre
2020, portant Structure Générale du
Gouvernement et Attributions de ses Membres ;
Vu les nécessités de services ;

ARLETE :

Article 1 : Il est mis en place une Commission
M''-t. de Désarmement composée des éléments
de la Gendarmerie' Nationale, de la Garde
Nationale et Nomade du Tchad (GNNT) et de

lArmée Nationale du Tchad ;

AÉicle 2 : La Comrnission Mixte est chargée de

récupérer toutes les armes détenues illégalement'
d'arrêter les détenteurs illégaux et de les mettre à
la disposition de la justice.

Article 3 : La Commission Mixte est dirigée par

un Officier Général assisté d'un Adjoint' Il s'agit
d p

- Général de CorPs d'Armée TAHER
ERDATAÏNO ;

- Général de Division DJONTAN
HOINANTY Marcel.

Article 4 : La Commission dispose d'un délai de

deux (2) mois renouvelable éventuellement après

évaluation du rapport d'étape dûment motivé et

soumis au Maréchal du Tchad, Président de la

Répûblique, Chef de I'Etat.
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Article 5 : La Commission peut faire recours à
toute personne civile ou militaire qui peut l'aider
dans l?ccomplissement de sa mission.

Afticfe 6 : Le Ministre de la Sécurité Publique et
de,.l'Immigration, le Ministre de lAdministration
du Territoire et des Collectivités Autonomes, le
Ministre Délégué à la Présidence de la République
chargé des Armées,-d€s Anciens Combattants et
Victimes de Guerre, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'application du présent Arrêté
qui prend effet pour compter de la date de sa
signature, sera enregistré et publié partout où
besoin sera.
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